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DECLARATION DES DONNEES SUR LES EXPOSITIONS SOUVERAINES DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 
DU NIGER

� Structure des feuilles du ficher
- Toutes les cellules en jaune doivent être dûment remplies par l'établissement. Mettre "0" si aucune information n'est 
disponible.
- Sauf indication contraire, aucune ligne ou colonne ne doit être ajoutée ou supprimée dans ce fichier.
- Aucune couleur de cellule ne doit être modifiée

�
Qualité des informations données
- Compléter toutes les informations demandées dans chacune des feuilles de ce fichier. Il est essentiel que les 
réponses fournies soient intègres, exhaustives et précises.

� Monnaie de présentation (Code ISO)
- XOF

� Unité (1, 1 000, 1 000 000)
- 1 000 000 (les montants sont renseignés en millions de francs CFA)

� Période de collecte 

- L'information attendue est celle à la fin du mois précédent la déclaration.
- Le choix de l'arrêté se fait sur la feuille "Etat du Niger".
- Par exemple, la déclaraton de février 2024 est adossée à l'arrêté du 31/01/2024.
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A) INFORMATIONS DES CONTACTS DE L'ETABLISSEMENT 

Identification de l'établissement 
Nom Réponse menu déroulant

Type d'établissement Réponse menu déroulant

Catégorie d'établissement Réponse menu déroulant

Personne Contact de l'établissement en charge du renseignement du questionnaire
Prénom et nom :

Fonction :

Téléphone :

Email :

B) INFORMATION CONTACT A LA BCEAO

Email:
courrier.zdsf@bceao.int

Courrier de la Direction Nationale de la BCEAO

mailto:courrier.zdsf@bceao.int


EXPOSITIONS SUR L'ADMINISTRATION CENTRALE NIGERIENNE

Arrêté du reporting (voir feuille "Instructions") : 31/1/2024

a) Crédits accordés à l'Etat du Niger

Expositions brutes au 31 déc. 2023 Expositions brutes au 31 janv. 2024

Encours (y compris 
les impayés) Montant des impayés (en capital) Montant des impayés (en intérêts) Encours (y compris les impayés) Montant des impayés (en capital) Montant des impayés (en intérêts) Provisions constituées sur les créances en 

souffrance, le cas échéant

Au moins un des impayés date t'il de plus de 180 jours ?  

b) Titres de l'Etat nigerien détenus (l'établissement pourrait ajouter des lignes si nécessaire à ce tableau)

N° Code ISIN

Expositions brutes au 31 déc. 2023 Expositions brutes au 31/1/2024

Encours Montant des impayés (en capital) Montant des impayés (en intérêts) Encours Montant des impayés (en capital) Montant des impayés (en intérêts) Provisions constituées sur les impayés, 
le cas échéant
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c) Expositions hors bilan sur l'Etat du Niger

Solde au 31/1/2024 dont : engagements en souffrance Provisions constituées, le cas 
échéant

Lignes de 
financement 
accordées à l'Etat du 
Niger
Autres engagements 
donnés au profit de 
l'Etat du Niger

e

31/1/2024 OUI
29/2/2024 NON
31/3/2024
30/4/2024
31/5/2024
30/6/2024
31/7/2024
31/8/2024
30/9/2024
31/10/2024
30/11/2024
31/12/2024


